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LE TRIBUNAL

A l'audience publique du f Octobre 2000, tenue par R.PARIS, Juge

Rapporteur, assisté de M e AM CHAMBRON, Greffier, après avoir

entendu les avocats en le r plaidoirie, l'affaire a été mise en délibéré,
et le prononcé de la décisi n renvoyé au 27 Novembre 2000 et prorogé
"au 29 Janvier 2001.

Sur le rapport du Juge Rapporteur, conformément aux dispositions de
l'article 786 du nouveau C,?de de procédure civile, le Tribunal composéde : .

-Monsieur Robert PARIS, Premier Vice-Président,
-Monsieur Denys COMTE~8ELLOT, Juge,
-Madame Dominique GUIHAL, Juge,

assistés lors des débats de Mme AM CHAMBRaNt Greffier,

Après en avoir délibéré, a rendu la décision dont la teneur suit:

******

Par acte -du 7 septembre 11999, les époux P .ont fait assigner la
SARL E :~ 01'.-: -(ci-après désignée la société ECO) aux
fins de voir prononcer à titre principal, la nullité du contrat de vente et
d'instôllation d'une cuisin~ signé avec la société précitée le 6 avril1999. -.,.

Subsidiairement, prononcE~r la résolution de la vente aux torts du

vendeur; en toute hYP1èse, condamner la société E.C.D. à leur

rembourser une somme de 53.500 F et à leur payer à titre d'indemnité
de résiliation, ou de dom ages et intérêts, une somme de 26.750 F,
outre 10.000 F pour frais imposés. C

Au soutien de leurs préten~ions les époux P:

que:

exposent en substance

* la vente de la cuisine et du réfrigérateur litigieux serait.nulle, le bon

de commande ne comp rtant pas les mentions et formulaires

obligatoirement portés ou j ints en applicatron de la réglementation ?ur
le démôfchage à domicile, :lors qu'ils leur auraient été proposés "dans
le cadre de la grande surfa e CARRE:FOUR,r de se rendre au magasin de

la société E C' .~,'" 0 .,

* le délai contracruelleme-rlt p-révu, soit le 12 avril 1999,./n' aurait pas

ét~ respecté contr~.freme~t f ~ux dispositio~5~e.t:.aArticle L! ~ 4:',d.u"code
de la: ConsommatIon' et le- c.ol')trat devrait alns.l etre: consldere comme

rompu; ayant été" clairem nt: dé-noncé".'; .:
:,-: :- ' .'-,'. ,: :' .
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-:/.:- "~:'-'~:' :~~j:ndic.ations des:;djmensi.ons~t descripti,f~.de, la" pie ce' "d u fait di,l-client~~;~~f~:";. 
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et qui engage sa seule responsabilité"

* devis établi "selon les indications, mesures et plans fournis par le

client",

* stipulation d'un engagE!ment solidaire des deux époux en cas de

signature du c{)ntrat par un seul,

* possibilité pour le professionnel d'adresser après l'établissement du

bon de commande un pian définitif, soit "un engagement immédiat de
l'acheteur et seulement éventuel du vendeur",

* possibilité pour le vende'ur de modifier le délai de livraison en cas de

fourniture d'un plan incomplet ou erroné par le client alors qu'il
appartient au professionnel de fournir les caractéristiques du service
préalablement à la commande et que l'indication d'une date de livraison
est une mention impérative,

* recours à un poseur qui niest pas "un professionnel indépendant mais
en réalité un sous-traitant du cuisiniste" de sorte que ni le choix du
poseur 1 son tarif et les conditions de la pose ne sont l'objet d'un contrat

séparé,

* exigibilité dI,J paiement de la totalité du prix au mom.ent de la mise à

disposition alors que le consommateur ne déballe les éléments mobiliers
qu'à /' arrivée du poseur,

*" absence de règlement d'intérêts sur les sommes versées d'avance,

s'agissant de l'adaptation d'éléments industriels préfabriqués et non
d'une "commande spéciale sur devis",

* libre disposition par le pr t eSSionnel des marchandises intégralement

payées au-delà de six mois et après sommation car l'empêchement ou

le refus du consommateur eut être légitime,

* réception immédiate pari le client qui veut faire reporter la date de

livraison de plus de deux lTioisl soit une délivrance présumée qui n'est
pas réalisée alors que l'empêchement peut être légitime

* réception imposée par u1 tiers en cas d' empêchement,

;t. obligation de signaler à Il'enlèvement ou à la livraison les défauts

apparents et pas seulement à' "la fin de l'installôtion''.

En définitive, estimant que ~ société E a causé "un préjudice:~dlrect

où: indirect subi par-!'intér-t' collectif. du 'consommateur" atr1sf q'u!à

l'A:ssociation elle;.même, so sie' bénéfic:e de l' exécution provisoire:, elle;

'",_;~è
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*******

La société E, C;~~ -0 soutient tout d'abord que
les époux P ne r~pportent pas' la preuve qu'ils auraient été

démarchés dans l'enceinte d'une grande surface afin de se rendre au

magasin de la société.

.,
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SUR CE-==

;

Le bon de commande fait fapparaître également une somme de
5.300 F correspondant à fn forfait pose de la cuisine

"Arrêté à la somme de
53.500 F T. T.C. livré
Installé "

1

D'autre part, le bon de co~mande contrevÎent aux dispositions de
l'article 2 du Décret en ce qlJ'il ne renseigne pas les acquéreurs sur la
ou les principales matières, ,essences ou matériaux composantlèsbiens

vendus, ainsi. que leurs procédés de mise en oeuvre et !a- na.ture 'des
finitions conformément aux ~ ispositions de l'article 7 du': D:é:~retqui
précise que les procédés d mise en oeuvre dont la mention est
oblig,atoire' en vertu du 20 de 'article 2. sont le placage-, les revê~~!1]-ë_nts
et l'utilIsation comme support ou garnissages des principales-mâti~res,

essences, ou- matériels compos-ant: les objets et que-.la: naturé~~de::ia'

finition empl_C!yée sur ra surfafe visible des élé-merits ou panne'~~~~;;~~it

é~:a.j~~e~;:-êt.re précisée. i ",,;~:)_:~;~;;::..

\;~.~~~~:..;,:i~:r~:

...c'~
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Dôns ces conditions, la société E ne saurait. utilement prétendre:~e.
son obligatIon a l'égard des époux Pétait IrmitéE?à.la .livrai~~nde$.
biens qo" elfe leur, .avait vendus alors.-qû'il;:re:ssqrt:. d.~s:élénÏe;,ts qù~
pr~cèdent'que son obligation s' étendaita:ussi àl'instai/ation, ntr.nv,oquer.

~ .i .,

;~;':.':

.,...:.

.",.

;:~.;.;.,"
., .
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l'article 3.6 des conditions générales de vente pour se dégager de toute

responsabilité, alors que ses dispositions sont inapplicables en l'espèce
et qu'il appartient à la société E personnellement de répondre de
j'inexécution des personnes qu'elle s'est substituée pour la réalisation
des travaux d'installation qui lui incombait.

En l'espèce, il est constant que la société E n'a pas satisfait

complètement à l'obligation de résultat dont elle avait la charge de livrer
mais aussi d'installer des éléments de cuisine au domicile des époux
P pour le 12 avril 199:3.

L'ensemble des biens vendus a été retourné à la société E qui l'a

réceptionné le 24 avril 1 9~39 et par courrier du 5 mai 1 999, les époux
P ont confirmé leur demande tendant au remboursement des
sommes qu'ils avaient versées.

La société E ne rapporte pas la preuve dont elle a la charge, que

l'inexécution de son obligation est imputable à la responsabilité des
époux P et les télécopies qu'elles leur a adressées le 26 mai 1999
par lesquelles elle les informe qu'elle considère avoir rempli son
obligation en se bornant à livrer les éléments de cuisine vendus et
qu'elle les tenait désormais à leur disposition -alors qu'il ressort des
motifs développés plus haut qu'il lui incombait de procéder à leur
installation -démontrent que son inexécution procède d'une
méconnaissance fautive des obligations auxquelles elle était tenue
contractuellement.

Il y a lieu en conséquence de prononcer la rupture du contrat signé
entre les. parties, aux torts exclusifs de la société Er et de la

condamner._àJ_embourser aux époux P la somme de 53.500 F dont
ils se sont acquittés, et à leur payer également à titre de dommages et
intérêts l'indemnité d'annulation prévue à l'article 2.4 des conditions
générales de vente égale à !j % de la somme précitée soit 26.750 F, et
q.ui. aurait_été mise à leur charge si la rupture du contrat leur avait été

imputable. f

Enfin, il sera allouée aux époux P une somme de 10.000 F en

application de l'article 700 !du Nouveau Code dé Procédure Civile.

Il Sur la recevabilité de l'iotervention de l'

Q

Il résulte:: de: L~'article. L 421-6 du Code de la Consommation que les
associatÏons régulièrement déclarées ayant pour objet explicite la
défen~e:.descons.ommateur et agrées à cette fin peuvent demander à
la, juridiction. civile, d'ordo ner, le cas échéant, sous astreinte la
s~ppression dê. clau.ses a usives dans '.es' m'odèles hab,ituellement
propos'és par les:pyo:fessionnels aux consommateurs.
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L'intervention de l' u ser.a donc déclarée recevable
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L'U, soutient que le~) clauses suivantes sont abusives:

" 1.1 DEVIS:

E C: 0" 1 a préalablement proposé gratuitement, sur
la demande du CLIENT, Jn devis descriptif des meubles, appareils,

équipements et accessoires, établi selon les indications, mesures et
plans fournis par celui-ci, et, le cas échéant, selon les cotes et métrages
relevés.

1.7 RECAPITULA TIF JNFOF~MA TIQUE

Si postérieurement à l' établissement du bon de commande, E
C. 0 adresse 3U CLIENT un récapitulatif informatique de

commande comprenant notamment un plan définitif, celui-ci ne vaut
pas novation au bon de commande initial et ne saurait donc être
considéré comme ouvrant un nouveau éventuel délai d'annulation dans
.les cas prévus par la loi. Il ne nécessite aucune nouvelle acceptation du

CLIENT.

2.3 : MODIFICA TlaNS

Toute modification aux conditions d'une commande devenue,ferme et

définitive, pro~:e;,an.t du fait tlu CLIENT (côtes incomplètes ou erronées
sur le. plan fourni par le.client, ou transmises târdivement, reports ou
défauts de paiementinlustifiés des acomptes successifs prévus etc...)

peut déterminer un n'ouveau délai dedélivrancg, ainsI qu'une facturation

co:mp1ementaire;



Il

c

Réciproquement, si E' j C , 0 est responsable de la

modification, il sera fait application des dispositions prévues à l'article
6.3 en cas de retard de' livraison.

3.3 POSE ET INSTALLtlTION
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tendent à dispenser ce dernier de ses obligations professionnelles et
l'exonèrent de toute responsabilité, ou lui permettent de modifier
unilatéralement le plan initial ou le délai de livraison pour de prétendues
erreurs imputables au client alors qu'il appartient au professionnel,
préalablement à la comm r nde de définir les côractéristiques du service

qu'il s'engage à fournir.

La société E soutient qu'aucune de. ces dispositions ne sont illicites
ou abusives dès lors que le contrat qu'elle passe avec la client est
exclusivement un contrat de vente et en aucune maniè.re un contrat de
prestations de services; que c'est dans la mesure seulement où le
client le demande qu'à titre gratuit la société lui propose un livreur et un
installateur indépendants; que les clauses incriminées n'ont pas d'autre
objet que de rappeler que le client supporte la responsabilité des
indications, mesures et plans lorsqu'il les fournit et que la société n'est
pas responsable de l'in$tallateur qu'elle est amenée à conseiller au
client.

Il y a lieu d'observer tout d'abord, que tout vendeur professionnel de
meubles destinés comme en l'espèce à être posés et installés dans un
lieu spécifiquement défini et auquel ils doivent être adaptés, doit
s'informer des besoins de l'acquéreur non professionnel et informer
ensuite celui-ci des contraintes techniques de la chose qu'il se propose
d'acquérir et de son aptitude à atteindre le but recherché.

Il résulte, au demeurant, des dispositions même de l'article 1.1 précité
des conditions générales de vente, que le devis descriptif que la société
E Il a préalôblement proposé gratuitement sur la demande du client"

s'inscrit dans le dispositif contractuel des "généralités relatives à
l'établissement de la commande" et dont, aux termes de l'article 1.41a
société E rappelle qu'elle en conserve la propriété intellectuelle et

artistique. j

La convention des parties ne s'analyse donc pas seulement, en dépit de
son intitulé formel, en un simple contrat "de vente" mais comprend
également, une prestation de service qui se double d'un contrat
d'entreprise lorsque le client demande à la société la pose et
l'installation des éléments de cuisine qu'il achète.

Le devis descriptif que la société E établit étant destiné à s'assurer
de la faisabîlité du projet de SOrT client~ apparaît doncrdans ce type de
contrat, un élément essentie1 de la conclusion du contrat pui$que c'est
à partir de ce. devis que le client va se déterminer pour p~sser une

commande ferme et définitive. .
En- sa qualité de professi:onnel, la: société E' .ne sâurâÎt donc reporter

sur le consommateur ta responsabilité..qUI ~ui incombe de s!assurer que
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Il y a lieu, en conséquence de condamner la société E
les clauses sus visées de son contrat. à supprimer

L'U estim~ qu'est abusive le 1 er alinéa de l'article 1-5 des

conditions générale$ de vente ainsi libellé

" 1.5 CONSENTEMENT:

Si le client a commandé la cuisine pour les besoins de son ménage, il

déclare expressément que cette cuisine est utile à sa famille, en rapport
avec son train de vie èt reconnaît, en conséquence, que la commande

engage sQlidairement son conjoint, sauf en cas d'achat à crédit.
11 déclare ne pas être placé sous tutelle judiciaire ou sous toute autre

mesure protectrice au sertis des articles 489 à 491 du Code Civil et

pouvoir donc engager son consentement librement et de façon
autonome et ne pas faire l'objet d'une interdiction bancaire",

en ce qu'il aurait pour effet d'engager la communauté des époux alors

même que le contrat n'aurait été signé que par l'un d'eux et

présenterait une dépense somptuaire, et sans égard au régime
matrimonial du consomma"teur.

Lê société E soutient que cette clause ne fait qu'expliciter les

dispositions de l'article 220 du Code Civil et assurer l'information du
consommateur sur les engagements de son conjoint lorsque
l'acquisition du bien est utile à la famille et que son prix est en rapport
avec-le train-de vie" du-ménage. "- "

En stip-ulant que "le client déclare expressément que cette cuisine est
utile à sa famille, en rapport avec son train de vie et reconnaît en
conséquence que la commande engage solidairement son conjoint... "
la société E ne fait pas, contrairement à ce qu'elle prétend,

qu'expliciter les dispositions de l'article 220 du Code Civil mais créée,
conventionnellement, à la' charge d.iun conjoint non signôtaire du
contrat et sur. la foi de, prétendues dé.cla.rations -au sorplus. nullement
recueillIes -une présomption- d'engagement solidaire irréfragôble alors
qu'une telle présomption ne ressort d'aucune disposition légale et ne
peut résulter que d'un enga-gement exprès de la partie à laquelle on

...
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l'oppose; elle t,end, en
dispositions protectrici
prévoient que la solidal

manifestement excessi'

/ La société E
et abusive.

~but de la DO~

L'U estime abusi\1'e la clause 3.5 ainsi libellée:

'r 3.5 : DEBUT DE LA PIOSE

nir 

qu'après versement du dernier paiement à

la totalité du prix étant exigible au moment

La pose ne peut interve
E : C
de la mise à disposition"

aux motifs qu'elle revi,

éléments mobiliers alors
mesure de vérifier l'état
CUISIne.

ent à imposer un paiement imméàiat àes
même que le consommateur n'a pas été en
de la marchandise et si elle s'adôpte:ra à sa

La société E soutient

n'enlève pas aux consOI
marchandise et que la soc!
dans le cadre du contrat 1
consommateur en acquit!!

que 

cette clause n'a rien d'abusive; qu'ellel1mateurs 
la faculté de vérifier /' état de la[été 

ayant remplit son obligation de délivranceje 
vente, il est normal qu'en contrepartie, lee 

le prix.

"

Pour les motifs développE
société E et le consomr
le contrat ainsi passé s'c:

d'entreprise qui oblige la sc
des prestations promises.

3S plus haut, lorsque la convention entre la
nateur inc.lutla pose des éléments mobiliers,.Inalyse 

à la fois à un contrat de vente et)ciété 
elle-même jusqu'à exécution complète

-" ,--

~

Dans cette hypothèse, exf

moment de la mise à disl
revient à priver le consom

d'inexécution alors même
défauts ou non conformité
leur destination; les dispos"
E un avantage excessif i

igerque "la totalité du prix" soit réglée au
position des éléments qui restent à poser
Imateur d'opposer à la société l'exception

que les éléments livrés présenteraient des
ou ne seraient pas susceptibles de remplir

tions incriminées confèrent ainsi à la société
qui n'est pas justifié par un motif légitime.

La suppression de cette cid
.

use sera donc ordonnée.

~ Clause relative §UX mo~

iaJités 

de- oaiem§nt du ori~

L'U soutienL qu.'est illicite la clause. 4..2 ainsi libellée;
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" 4.2 : SOMMES VERSEES D'A V ANGE

S'agissant toujours -sa~f solde de cuisines exposées en magasin
vendues en l'état que le C4/ENT déclare bien connaître -de commandes
spéciales et personnalisée~ selon devis, nécessitant une fabrication
particulière de nos fournis$eurs selon les ordres de E C.
0 : toute somme versée d'avance sur le prix n'est pas productive

d'intérêt, et même au delà de trois mois, la présente commande n'étant

pas soumise aux dispositiQns des articles L 131-1 et suivants du Code
de la Consommation (Loi dlu 5 décembre 1951) ",

en ce que contrairement aux dispositions de l'article L 131-1 du Code
de la Consommation, elle dispose que les sommes payées d'avance ne

portent jamais intérêts, alc!>rs que les prestations d'un "cuisiniste" ne
relèvent pas de l'exception prévue par l'article L 131-2 du même code.

La société E soutient que la clause est conforme à la dérogation
prévue par /' article L 131-2 sus visé, la convention ayant pour objet des
"commandes personnalisét~S".

Compte tenu de la spécificité des commandes qui doivent s'adapter au
besoin particulier du clieht, la clause critiquée est licite comme
s'inscrivant dans le cadre <:Je la disposition prévue par l'article L 132-2
du Code de la Consomm~tion relative aux intérêts sur les sommes
payées d'avance. 1

La" demande de la société lJ sera donc rejet~e.

5 O) Sur les clauses relativ~s à la livraison

L'U estime abusive au illicite les dispositions suivantes:

" a) 5.3 REPORTS SUCCE~;SIFS DE LIVRAISON

Lorsque les marchandises n'ont pu être délivrées au CLIENT, et ce de
son fait (refus de paiement r.u solde du prix ou reports successifs di" la

date d'enlèvement ou de mise à disposition). E C
0 .sera en droit de tac urer, un mois après le terme ultime annoncé
dans sa sommation de prencjjre possession, des trais d'entr.eposage à un
taux mensuel de 2 % du pr./x restant dû.. Au-delà de six mois, E
C 0 pourra librement disposer des mar~pandis.es. en
attente de livraison, même $i elles ont été intégralement payées, et dès
envoi d'une lettre d'avertis$ement ou d'une sommation d~enlever. Les
sommes reçues dravance .$eront alors conservées sans ,-préjudice de.
l'application des dispositions des article~ 2-4 et 4-11 ci-d;essu~",
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en ce qu'il octroie à la ~

payés et sans réserver 1
.ociété un pouvoir de disposition sur des biens

'hypothèse d'un empêchement légitime.

" b} 6.4 : EXIGIBIUTE C
tU PRIX POUR REPORT DE DATE

leporter son accord avec le vendeur la datepn, 
par rapport à la date initialement fixée etre 

à deux mois, doit solder le règlement du prix

Le CLIENT qui désire r

d'emporté ou d.e livraisc
pour une durée supérieui
de sa cuisine.
Le CLIENT devra se prés
la cuisine, cet acte valar'
0 notamment en c"

enter en magasin ou au dépôt et réceptionner
lt délivrance et autorisant E C
3S de crédit, à se faire financer par le prêteur",

en ce qu/il est contr~

Consommation, présume
ne réserve aucun empêcl

lire à !'article L 311-20 du Code de la
la délivrance alors qu'elle n'est pas réalisée et

1ement légitime pour le consommateur.,

" c) 7.2 : LJVRAISON A

iDOMICILE 

:

Lorsqu'il a été convenu q
livraison, le CLIENT s'enQ
C 0 ou, en
à un tiers de son choix s~
En cas d'absence non ml
droit de faire payer la sed

~ue 

E C' C. procède à lalage 
à être présent le jour fixé avec E

cas d'impossibilité, à en confier la réception

>écia!ement mandaté par écrit.otivée, 
E ' C 0 sera enonde 

livraison",
~

en ce qu~il impose au co

livraison et impose la réCE!

,nsommateur 

d'être disponible le jour de la
~ption par un tiers.

., d) 7.4 : DEFAUTS APPf.~RENTS :

Etônt entendu que !'utilisa!
que, lorsqu'elles sont em~
risques et périls, les récla~
lors de l'enlèvement ou d~
apparents ou de conforrn

précisément" 1

tion équivaut à leur acceptation en !'état, et)ortées 
par le CLIENT, elles voyagent à sesnations 
et réserves doivent être présentées

i la livraison en ce qui concerne les défauts1ité 
ou encore les manques, par écrit et

en ce qu'il limite le délai
moment de l'enlèvement d

de réclamation du consommateur au seule 
la,marchandise ou de sa livraison.

La société E soutient q\
illicites ou abusives dès Iq

d'entreposage, qu'elles n'v
consommateurs et alors- !
conserver un mobilier dontll

Je 

les dispositions incriminées ne sont pasIrs 
qu'elles se bornent à prévoir des frais

nterdisent pas la prIse de possession desd'autre 
part qu'elle n'est pas tetlue dee 

client se -désintéresse; que l'exigibilité du

." .
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-prix pour report de date de livraison par le consommateur n'arien' .
d'anormal et que la récep~on par un tiers ne prive pas le consommateur
de renseigner exactemerjt ce dernier sur les caractéristiques de la
marchandise à réceptionnler.

Les dispositions de l'article 5.3 par lesquelles la société E s'octroie

discrétionnairement de di~poser de marchandises qui ont été payées se
heurtent aux dispositions tJes articles 1657 et 1184 du Code Civil qui
ne dispensent pas le vendeur de faire constater la résolution de plein

droit de la vente lorsque l'acquéreur n'exécute pas son obligation de

retirement et ont pour eff~ de priver abusivement la consommateur de
démontrer à cette occasioh qu'il avait un juste motif de' ne pas prendre
livraison de la marchandis~.

La suppression des 2ème et 3ème phrases de l'article 5:3 sera
ordonnée. .

Les dispositions de l'artiçle 2 de l'article 6:4 sont contraires aux

dispositions d'ordre publicl de l'article L 311-20 du Code de la
Consommation en ce qu'elle tend à faire naître à la charge du prêteur
l'obligation de délivrer les f~nds à la société età celle du consommateur
l'obligation d'en assurer le .remboursement, alors que les obligations de
l'un et l'autre ne peuvent pirendre effet qu'à compter de la livraison des
biens ou de la fourniture d~3 la prestation.

Les dispositions sus visées devront être supprImées.

En ce qui concerne l'a~icle 7-2 si, à leur lecture littérale, les

dispositions de son alinéa! 1 ont pour effet d'imposer au client de
confier la réception de la m$rchandise à ce tiers mandaté par ce dernier
même en cas d'impossibilité pour le client d'être présent au jour
convenu, il n'en demeure .qas moins que les dispositions de l'alinéa 2
ne mettent à la charge du !client les frais d'une seule livraison qu'en
"cas d'absence non motivé~".

Il s'ensuit que les dispositioms incriminées ne sont pas abusives dès lors

qu'elle réserve au client la possibilité de faire valoir les motifs de son
absence.

Enfin, s'agissant de l' articl~ 7:4 qui a pour objet de limiter au seul
moment de J'enlèvement qu de la livraison le droit pour l'acheteur
d.1 émettre ses récfamations fur les défauts apparents ou de conformité,
ou en'Core les manques, de telles dispositions sont abusives alors qu'il
est généralement imposs.i~le. de procéder à ces constatations au
moment même de l' enlève~ent ou de la livraison et que ,la société. ne.
met. à la disposition .de l'a i heteur aucun d.ispositif fui permettant' de:

s'assurer del'jntégrité et de a.conformité d~s marchandises embalfées.
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~En sa qualité d'A -agrée de défense des consommateurs

régulièrement déclarée 'U. est en droit de demander réparation,
notamment par l'octroi de dommages et intérêts, de tout préjudice
direct ou indirect à l'int!~rêt collectif des' consommateurs.

I

f1
1
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C' :). à rembourser auxle 
53.500 F (cinquante trois mille cinq cente 

somme de 26.750 f (vingt six mille septitre 
de dommages et intérêts. .

CONDAMNE la société E
époux P 'Jne somme (

francs) et à leur paye! un
cent cinquante francs) à t

'intervention principale et accessoire deIl DECLARE recevable
l' , "U

lE C 0 à imprimer dans
1: signification de la présente décision, de
'actères typographiques indélébiles et d'une
~ les conditions générales de vente figurant
fmmande en trois volets qu'elle propose~Ie.

III CONDAMNE la société
les deux mois suivant la
manière contrastée en car
taille supérieure au corps
au verso du bon de cc
habituellement à sa clientE,~

~t la société E CI 0 à

.mois ~uivant la signification du présent

Ives suivantes:

IV CONDAMNE égalemer
supprimer, dans les deu)
jugement, les clauses abu

~ bon de commande, la mention: "Les
~e la pièce sont le fait du client et engagent

a) sur le 3ème volet dl
dimensions et descriptifs (

sa seule responsabilité"

~ommande, des dispositions suivantes des

~nte :
b) au verso du bon de c

conditions générales de VE

*" l'article 1: 5 (premier pa~

*" l'article 1:7 intitule "réc

l*" l'article 2:3 intitulé "ma
*" l'article 3:3 (premier pa

j* l'ôrticle 3:5 intitulé "Dé

~. l'art~cle 3:6 intitul~, "Ind
*" l'arncle 5:3 (deuxleme

"sommation d:' enlever")

agraphe)
apitulatif informatique"difications"

'agraphe)
)ut de la pose"

épendancedu poseur"Ihrase 
: "Au delà de six mois" jusqu'à
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*" !'article 6:4 intitulé "!:xigibilité du prix pour report de date"
;10 l'article 7:4 intitulé "Défauts apparents" .

DIT qu'entre-temps, la société E C C sera tenue
de joindre à tout contrat délivré comportant les dispositions sus visées,
un avis précisant qu'elles doivent être réputées non écrites.

V CONDAMNE la société E C D à payer à
l' U la somme de

50.000 F (cinquante mille francs) à titre de dommages et intérêts.

VI ORDONNE la publication du présent jugement dans le Dauphiné
Libéré aux frais de la soc:iété E CD, dans la limite
de 10.000 F (dix mille f~ancs) pour les frais d'insertion.

VIII CONDAMNE la sqciété E .CH. D à payer

également aLjx époux P une somme de 10.000 F (dix mille francs)
et à J'U celle de 1:.;t.OOO F (douze mille francs) en application de
/' article 700 du Nouveau Code de Procédure Civile ainsi qu'aux dépens.

LE GREFFIER LE PRESiOENT

A_~ ""\~~~~.;.'~ ~

AM CHAMBRON

)
R. PARIS


